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 n° 290 628 du 20 juin 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître I. SIMONE 

Rue Stanley 62 

1180 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 novembre 2022, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant 

à la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et 

de l’ordre de quitter le territoire, pris le 30 septembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 10 mars 2023 convoquant les parties à l’audience du 3 avril 2023. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me I. SIMONE, avocate, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me F. MOTULSKY, avocate, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant déclare être entré sur le territoire belge en 2014. 

 

1.2. Le 28 septembre 2021, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 1980 »). Le 30 septembre 2022, la partie défenderesse a 

pris à son encontre une décision d’irrecevabilité ainsi qu’un ordre de quitter le territoire (annexe 13). 

 

Ces décisions constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant du premier acte attaqué :  

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 
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Monsieur [R.E.] déclare se trouver sur le territoire belge depuis 2013, mais ne produit pas de visa. Il 

s’est installé en Belgique de manière illégale sans déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des 

autorités compétentes. Depuis lors, l’intéressé séjourne sur le territoire sans chercher à obtenir une 

autorisation de séjour de longue durée autrement que par la demande introduite sur la base de l’article 

9bis.  

Monsieur [R.E.] n’allègue pas qu’il aurait été dans l’impossibilité, avant de quitter le Maroc, de s’y 

procurer auprès de l’autorité compétente les autorisations de séjour requises nécessaires à son séjour 

en Belgique. Il s’ensuit que l’intéressé s’est mis lui-même et en connaissance de cause dans une 

situation illégale et précaire et est resté délibérément dans cette situation, de sorte qu’il est à l’origine du 

préjudice qu’il invoque comme en témoigne une jurisprudence constante du Conseil d’Etat (notamment 

arrêt du 09.06.2004, n°132.221).  

 

L’intéressé invoque au titre de circonstances exceptionnelles la longueur de son séjour (depuis 2013) et 

son intégration dans la société belge ; il produit plusieurs factures attestant de son séjour. Il déclare ne 

plus avoir d’attaches au pays d’origine. Il produit l’acte de décès de sa sœur Madame [F.E.], décès 

survenu en 2018 et un certificat médical daté de juillet 2022 attestant que sa mère est atteinte d’une 

maladie nécessitant un long suivi.  

 

Il indique que si un retour au pays d’origine lui est imposé, il sera victime d’une totale indigence et qu’il 

ne pourra survivre. Il invoque à cet effet les articles 3 et 8 de la Convention Européenne de sauvegarde 

des droits de l’homme.  

 

Ensuite, Monsieur [R.E.] invoque qu’il pourra travailler en tant que garagiste. Il précise qu’il s’occupe de 

gardiennage d’une maison en contrepartie de son logement et qu’il est titulaire du permis de conduire.  

 

Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

sont destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le 

Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à 

l’étranger, sans quoi on n’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la 

demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de 

séjour à l’étranger.  

Notons aussi que les éléments liés au séjour et à l’intégration qui sont invoqués par l’intéressé sont des 

renseignements tendant éventuellement à prouver la volonté de celui-ci de séjourner sur le territoire 

belge, mais non une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer temporairement dans son pays 

d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour. En 

effet, le fait pour le requérant d'avoir noué des attaches durables sur le territoire belge est la situation 

normale de toute personne dont le séjour dans un pays s'est prolongé, et ne présente pas un caractère 

exceptionnel.  

 

Par ailleurs, quant à l’invocation des articles 3 et 8 de la Convention Européenne de sauvegarde des 

Droits de l’Homme, l’intéressé doit démontrer le rapport entre une situation personnelle et une situation 

générale au pays d’origine (CCE, arrêt de rejet 247798 du 20.01.2021).  

S’il n’est pas exigé par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 que les circonstances 

exceptionnelles soient directement liées au demandeur de sorte qu’une situation générale existant dans 

le pays d’origine ne peut être rejetée, au titre de circonstance exceptionnelle, sur la seule constatation 

de ce caractère de généralité, il incombe toutefois à celui qui invoque une circonstance qu'il qualifie 

d'exceptionnelle de démontrer en quoi les éléments invoqués présentent ce caractère exceptionnel au 

regard de sa propre situation.  

Il en résulte que la partie requérante ne peut se contenter d'invoquer une situation généralisée au pays 

d'origine, mais doit fournir un récit précis, complet et détaillé des faits en vertu desquels elle estime 

qu'un retour dans son pays d'origine est impossible en ce qui concerne le requérant, quod non in 

specie.  

En effet, force est de constater à la lecture de la demande que la partie requérante s’est contentée 

d’invoquer de manière générale le fait qu’un retour dans son pays d’origine le conduirait à une indigence 

totale et une impossibilité d’y survivre.  

Dès lors, l’article 3 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme ne saurait être violé dès lors 

que l’intéressé n’apporte aucune preuve personnelle qu’il pourrait réellement, et au-delà de tout doute 

raisonnable encourir, en cas de retour dans son pays d’origine ou de résidence à l’étranger, un 

traitement prohibé par cette disposition. L’article 3 requiert en effet que l’intéressé prouve la réalité du 
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risque invoqué par des motifs sérieux et avérés. Les allégations avancées par celui-ci doivent être 

étayées par un commencement de preuve convaincant. (CCE, arrêt 35.926 du 15.12.2009).  

Quant à une prétendue violation de l’article 8 de ladite Convention, rien ne permet de conclure dans les 

arguments de l’intéressé l’existence d’une vie familiale et/ou privée. Rappelons qu’il incombe à 

l’intéressé d’étayer son argumentation. Rappelons aussi qu’un éloignement impose seulement une 

séparation temporaire avec son milieu belge. . Il ne s’agit donc pas d’une circonstance exceptionnelle. 

Par ailleurs, l'exercice d'une activité professionnelle à venir n'est pas un élément révélateur d'une 

impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d'origine afin d'y accomplir les 

formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour, et ne peut dès lors constituer une 

circonstance exceptionnelle. Notons que Monsieur [R.E.] ne dispose à l'heure actuelle d'aucun droit 

pour exercer une activité professionnelle en Belgique sous le couvert d'une autorisation ad hoc. Cet 

élément ne constitue donc pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour 

temporaire au pays d’origine.  

 

En conclusion, l’intéressé ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou 

l’impossibilité d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation 

diplomatique. Sa demande est donc irrecevable.  

Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans son pays d’origine 

ou de résidence sur la base de l’article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique. » 

 

- S’agissant du deuxième acte attaqué :  

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et 

sur la base des faits suivants :  

En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 : Monsieur [R. F.] ne nous produit pas de visa.  

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt 

supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné 

(article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980).La situation a été évaluée lors de la prise de cet ordre de 

quitter le territoire. Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier : 

 L'intérêt supérieur de l'enfant : ni la demande ni le dossier administratif ne permettent de déduire 

l'existence d’un ou plusieurs enfants 

  La vie familiale : aucun élément révélant l’existence d’une vie familiale dans la demande ou le 

dossier administratif permettant de conclure qu’une violation de l'article 8 de la CEDH pourrait être 

invoquée en cas d’éloignement  

 L’état de santé : aucun élément relatif à la santé de l’intéressé dans la demande ou le dossier                                                                                                   

administratif permettant de conclure qu’une violation de l’article 3 de la CEDH pourrait être invoquée en 

cas d’éloignement.  

Par conséquent, il n'y a pas d’éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le 

territoire. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante invoque un moyen unique tiré de la violation de l'article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, de l'erreur manifeste d'appréciation, du principe suivant lequel l'administration doit 

prendre en considération l'ensemble des éléments pour statuer, et de l'article 3 de la CEDH. 

 

2.2. Elle fait valoir que « la motivation de la décision inadéquate : la longueur de son séjour, soit neuf 

ans est incontestable eu égard aux pièces produites. L'article 9bis de la loi du 15.12.1980 n'exige pas 

comme condition légale de recevabilité de « preuve d'avoir été dans l'impossibilité, avant de quitter le 

Maroc, de se procurer auprès de l'autorité compétente, les autorisations de séjour ». Partant, ce faisant, 

l'Office des Etrangers rajoute une condition légale à l'article 9bis de la loi du 15.12.1980, et le vide 

purement et simplement de sa substance, puisque l'article 9bis de la loi du 15.12.1980 vise précisément 

les personnes résidant en Belgique, désireuses de régulariser leur situation de séjour. Le requérant 

invoque en effet la violation des articles 3 et 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme car 

en huit ans de séjour, il a développé une vie privée et familiale en Belgique, à tel point qu'il aurait la 
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possibilité d'y travailler comme garagiste. N'ayant plus de lien avec son pays d'origine, il se retrouverait 

totalement dépourvu en cas de retour. L'Office des Etrangers prétend ne pas devoir prendre cet 

argument en considération car le requérant resterait en défaut de démontrer le lien entre sa situation 

personnelle et la situation générale. Partant, l'Office des Etrangers ne répond pas à l'argument invoqué 

puisque le requérant a clairement exposé son point de vue, sans se baser sur une situation générale 

quelconque au Maroc. Enfin, l'Office des Etrangers se soumet à son obligation de motivation formelle en 

ne prenant pas en considération la possibilité de l'exercice d'une activité professionnelle au motif que 

Monsieur ne disposerait à l'heure actuelle d'aucun droit pour exercer une activité professionnelle en 

Belgique. En effet, si l'Office des Etrangers fait droit à sa demande d'autorisation de séjour introduite, il 

sera fait mention ipso facto de la mention « marché de travail illimité », et partant l'Office des Etrangers 

se devait de justifier pourquoi malgré le fait que Monsieur [E.] a une possibilité de travailler, l'Office des 

Etrangers lui refuse le titre de séjour ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Pour 

pouvoir séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger qui ne se trouve pas 

dans un des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le Ministre ou son délégué. Sauf 

dérogations prévues par un traité international, par une loi ou par un arrêté royal, cette autorisation doit 

être demandée par l’étranger auprès du poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu 

de sa résidence ou de son séjour à l’étranger ». 

 

L’article 9bis, §1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Lors de circonstances exceptionnelles 

et à la condition que l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée 

auprès du bourgmestre de la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au Ministre ou à son 

délégué. Quand le ministre ou son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en 

Belgique ». 

 

Les circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Il faut, mais il suffit qu’elles rendent impossible ou particulièrement difficile un retour 

au pays d’origine afin d’y solliciter les autorisations nécessaires. Partant, il appartient à l'autorité 

d'apprécier, dans chaque cas d'espèce, le caractère exceptionnel des circonstances alléguées par 

l'étranger, étant entendu que l'examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et 

celui du fond, n'exclut nullement qu'un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle 

permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l'octroi de l'autorisation de 

séjour.  

 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée. 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son appréciation à 

celle de la partie défenderesse, mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : C.E., arrêt n° 147.344 du 6 juillet 2005).  

 

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 

obligations qui lui incombent, notamment, en termes de motivation des actes administratifs. A cet égard, 

il importe de rappeler que, si l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de 

diverses dispositions légales n’implique nullement la réfutation détaillée de chaque argument avancé à 

l’appui de la demande dont elle est saisie, elle comporte néanmoins l’obligation d’informer l’auteur de 

cette demande des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, ainsi que d’apporter une réponse, fut-elle 

implicite, mais certaine, aux arguments essentiels invoqués à l’appui de ladite demande. 

 

3.2. En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation du premier acte attaqué révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour du requérant, en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi, c’est-à-dire une 

circonstance rendant difficile ou impossible un retour au pays d’origine pour y lever l’autorisation de 

séjour par la voie normale. Il en va notamment ainsi de la longueur du séjour et de l’intégration du 

requérant en Belgique, de ses craintes en cas de retour au pays d’origine, de ses perspectives 

professionnelles, de la situation au Maroc, et de sa vie privée et familiale sur le territoire belge. Cette 

motivation, qui se vérifie à l’examen des pièces versées au dossier administratif, n’est pas utilement 
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contestée par la partie requérante, qui se borne à cet égard à réitérer les éléments invoqués à l’appui de 

sa demande d’autorisation de séjour, et à prendre le contre-pied de la décision litigieuse, tentant ainsi 

d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie 

défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard, quod non en l’espèce. Partant, la 

décision attaquée doit être considérée comme suffisamment et valablement motivée. 

 

3.3.1. Sur le moyen, s’agissant de la durée du séjour et de l’intégration du requérant, le Conseil observe 

que, en relevant la longueur du séjour et l’intégration en Belgique invoquées par le requérant et en 

estimant que celles-ci ne constituent pas une circonstance exceptionnelle, la partie défenderesse a 

valablement exercé son pouvoir d’appréciation et a suffisamment et adéquatement motivé sa décision.  

 

3.3.2. S’agissant de la critique liée au fait que le requérant n’a effectué aucune démarche à partir de son 

pays d’origine en vue d’obtenir une autorisation de séjour et qu’il est à l’origine du préjudice qu’il 

invoque, force est d’observer que la partie requérante n’a aucun intérêt à l’argumentation développée, 

dès lors qu’en tout état de cause, une simple lecture de la décision attaquée, telle qu’elle est 

intégralement reproduite dans le présent arrêt, suffit pour se rendre compte que le premier paragraphe 

de celle-ci qui fait, certes, état de diverses considérations introductives peu pertinentes, consiste plus en 

un résumé du parcours administratif et factuel emprunté par le requérant qu’en un motif fondant ladite 

décision. Or, le Conseil rappelle avoir déjà jugé, à plusieurs reprises, alors qu’il était appelé à se 

prononcer sur un grief similaire à celui formulé dans le cas d’espèce, auquel cette jurisprudence trouve, 

par conséquent, également à s’appliquer, que « […] la partie requérante n’a aucun intérêt à cette 

articulation du moyen, dès lors qu’elle entend contester un motif de la décision querellée qui n’en est 

pas un en tant que tel, la partie défenderesse ne faisant que reprendre sommairement dans un premier 

paragraphe les rétroactes de la procédure […] sans en tirer aucune conséquence quant à l’existence ou 

non d’une circonstance exceptionnelle […] » (dans le même sens, voir notamment : CCE, arrêts n°18 

060 du 30 octobre 2008, n°30 168 du 29 juillet 2009 et n°31 415 du 11 septembre 2009). 

 

3.3.3. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil entend rappeler que le 

droit au respect à la vie privée et familiale, consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la CEDH, peut être 

expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même 

article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il 

s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la CEDH. Cette 

disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la 

reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en 

effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux 

et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la CEDH ne s'oppose 

pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. L’exigence 

imposée par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, d'introduire en principe la demande auprès du 

poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence proportionnée dans la vie 

familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire 

de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé 

au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que 

puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles 

ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le Législateur lorsque la personne 

intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la 

précarité qui en découlait (voir en ce sens C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans le même sens: 

C.C.E., arrêt n° 12 168 du 30 mai 2008).  

 

La Cour d’arbitrage, devenue Cour constitutionnelle, a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 

du 22 mars 2006, qu’« En imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner 

dans son pays d’origine pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas 

une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas 

davantage une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 

de la Convention européenne des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et 

familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique 

pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant 

B.13.3).  

 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de 
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séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où 

l’étranger est autorisé au séjour, n’impose au requérant qu'une formalité nécessitant une séparation 

temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande 

d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. 

 

En l’espèce, le Conseil constate que la partie adverse a examiné les éléments invoqués par le requérant 

dans sa demande d’autorisation de séjour et leur a dénié un caractère exceptionnel au sens de l’article 

9bis, sans que la partie requérante démontre que, ce faisant, la partie adverse a violé une des 

dispositions visées au moyen. Il souligne que la décision contestée n'implique pas une rupture des liens 

du demandeur avec ses attaches en Belgique, mais lui impose seulement une séparation d'une durée 

limitée en vue de régulariser sa situation. De plus, la partie requérante reste en défaut d’établir, in 

concreto, le caractère déraisonnable ou disproportionné de l’ingérence ainsi occasionnée. 

 

En tout état de cause, la partie requérante s’abstient de démontrer l’existence d’une vie privée et 

familiale en Belgique au sens de l’article 8 de la CEDH. 

 

3.3.4. S’agissant des perspectives professionnelles du requérant, le Conseil observe que celui-ci n'est 

pas, à l’heure actuelle, titulaire d'une autorisation de travail et n'est donc pas autorisé à exercer une 

quelconque activité lucrative, ce qui n’est, au demeurant, pas contesté par la partie requérante. Aussi, 

c’est à juste titre que la partie défenderesse a considéré que la promesse d’embauche du requérant ne 

constitue pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire. 

 

A cet égard, le fait que si une autorisation de séjour était accordée au requérant, il aurait accès au 

marché du travail, ne rend pas impossible ou particulièrement difficile un retour au pays. 

 

3.3.5. Enfin, s’agissant de la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, force est de constater que la 

partie requérante ne fait valoir qu’un grief purement hypothétique et au demeurant non développé ni 

étayé. Le simple fait de ne plus avoir de lien avec son pays d’origine n’exposera pas le requérant à des 

traitements inhumains et dégradants en cas de retour au pays d’origine. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt juin deux mille vingt-trois par : 

 

Mme J. MAHIELS,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   greffière. 

 

 

La greffière,     La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J. MAHIELS 
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